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pouvez adresser une réclamation à la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés – 3 Place de Fontenoy – 75334 Paris cedex 07 – 01.53.73.22.22). 

Fleurissons ensemble notre ville 

 
 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
À LA CHARTE DE VÉGÉTALISATION DES RUES 

 
Jardiner dans votre rue vous est maintenant possible. Par l’intermédiaire de cette Charte, votre engagement 
améliorera le développement de la nature en ville et la biodiversité. Cet engagement participera ainsi à l’amélioration 
de la qualité de vie de chacun, créera du lien social et responsabilisera les habitants de la commune dans le respect 
du végétal et d’une gestion écologique. 
 
ENGAGEMENTS DES DEMANDEURS 

- Planter les végétaux au plus tard un mois après la réalisation de la fosse (lors d’un rendez-vous avec les 
agents municipaux, vous déciderez si vous souhaitez faire la plantation par vous-même, en étant 
accompagné des agents ou si les agents réalisent les plantations et vous préviennent une fois les travaux 
effectués) ; 

- Entretenir les plantes :  
 arrosage mesuré si nécessaire tout en respectant la réglementation en vigueur (arrêtés portant 

limitation des usages de l’eau…) 
 taille : une taille régulière des végétaux est demandée afin de limiter l’emprise sur le domaine public 

et conserver le passage ; 
- Gérer les déchets de taille de manière écologique autant que possible ; 
- Demander l’autorisation à la mairie avant l’installation de nouvelles plantes si nécessaire. Ces plantes 

devront figurer dans la liste proposée par la mairie ; 
- Assurer le désherbage de manière régulière sans produit phytosanitaire. L’apport d’engrais minéral n’est pas 

autorisé ; 
- Maintenir la zone plantée propre en enlevant régulièrement les déchets qui pourraient s’y trouver. Le trottoir 

alentour devra être maintenu propre en ramassant les feuilles et branchages issus des plantations. 
 
Dans la mesure où le demandeur ne remplirait pas pleinement ses engagements, les services de la Ville procéderont 
au comblement de la fosse pour une remise à l’état initial. 
 
CONTACT 

Pour toute information complémentaire : mairie@la-chataigneraie.fr 
 
COUPE DE PRINCIPE D’UNE FOSSE DE PLANTATION 
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Cadre réservé à l’administration                                         Reçu le : ……………………………………..………. 
 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 

 
 Je participe à PIEDS DE FAÇADES FLEURIS : 

 

NOM : 

 

PRÉNOM: 

 

ADRESSE : 

 

MAIL : 

 

TÉLÉPHONE : 

 

 
 Je m’engage au respect de la Charte de végétalisation telle que détaillée ci-avant 

 
 J’accepte que la Mairie de La Châtaigneraie prenne des photos et films de ces réalisations afin de les relayer 

sur différents supports de communication (site internet, réseaux sociaux, presse, bulletins d’informations 
municipaux…) 

 

Je suis :  □ propriétaire   □ commerçant   □ syndic de copropriété   □ locataire (ci-dessous attestation d’accord à faire 

remplir par le propriétaire) 

Adresse de la plantation : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Végétaux choisis dans le catalogue : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

ATTESTATION D’ACCORD DU PROPRIETAIRE (à remplir par le propriétaire si le demandeur est locataire) 

Je soussigné ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Donne mon accord pour que la commune installe un fleurissement le long du mur de ma propriété sise à (adresse) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le ……………………………………………   Signature : 

 

Signature : 
 
 
 

Vous pouvez l’adresser par mail à mairie@la-chataigneraie.fr ou le déposer à l’accueil de la mairie (ouvert le lundi, mardi, 

mercredi et vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h et le jeudi de 9h à 12h30). 


